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M. Verny et les membres du groupe Union des droites pour la République

----------

ARTICLE 24

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe UDR s'oppose à cet article qui s'attaque à la tarification des actes 
médicaux et prévoit des baisses unilatérales de tarifs en imagerie médicale, en radiothérapie ou 
encore en dialyse.


